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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

 

Compléter l’alinéa 77 par la phrase suivante :

« Cette montée en puissance devra se faire en complémentarité d’une politique de ressources 
humaines attractive et adaptée aux personnels du SSA afin de les ancrer et les fidéliser. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Service de Santé des Armées (SSA) dispose de savoir-faire uniques et sa qualité n'est plus à 
démontrer. Si l'expertise de ses personnels est reconnue dans le monde entier, le SSA souffre d'une 
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concurrence féroce avec le secteur privé, ce qui impact considérablement ses effectifs notamment 
dans des secteurs médicaux de pointe dans les hôpitaux militaires. Par cet amendement, ne 
souhaitons ancrer la volonté de mettre en place une vraie politique RH dans cette LPM, afin 
d'accompagner cette montée en puissance du SSA.


